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République française
Département du Pas-de-Calais

COMMUNE DE WAILLY

Séance du lundi 25 mars 2024

Membres en exercice :
15

Présents : 11

Votants : 15

Date de la convocation: 20/03/2024
L'an deux mille vingt-quatre et le vingt-cinq mars l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Mickaël AUDEGOND,

Présents : Mickaël AUDEGOND, Henri MACE, Didier LETERME,
Jérémy PRONIEZ, Colette NOURRY, Ingrid LORIDANT,
Dominique LEFEBVRE, Franco GRACEFFA, Frédéric
PONTHIEUX, Martine CAPPON, Jean-Marc CLABAUX

Représentés :  Nathalie BART, Gaëtane DELATTRE, Gautier
MOERMAN, Lydie NOIRET

Excusés :

Absents :

Secrétaire de séance : Ingrid LORIDANT

DE_2024_03 - Objet : Approbation du Compte de Gestion

Considérant ce Compte de Gestion retraçant les opérations budgétaires en dépenses
et en recettes selon une présentation analogue au Compte Administratif,
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Considérant le Compte de Gestion tenu par le Service de Gestion Comptable d'Arras
en tout point conforme au Compte Administratif tenu par la Mairie sous la
responsabilité de son Maire,

Considérant l’absence de question particulière de la part des membres du Conseil
Municipal sur les éléments présentés.

Le Conseil Municipal décide, après avoir délibéré, d’adopter le compte de gestion à
l’unanimité.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____
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